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‒ L’outil « EcoRE2020 » permet d’analyser les études Energie 
Carbone déposées dans l’application NF Habitat

Un outil de contrôle Energie Carbone avec :

1. Une partie vérifiant l’atteinte des 

indicateurs réglementaires ou des 

niveaux supérieurs, tronc commun avec 

un dispositif d’alertes intégrées, 

accessible à tous (Maitres d’ouvrage, 

évaluateurs, etc.) et pour tous les 

processus (P1, P2 ou P3)

2. Une partie permettant d’effectuer un 

contrôle de cohérence « Energie 

Carbone » de la note de calcul du bureau 

d’étude, accessible uniquement pour les 

évaluateurs en processus P1.

Pour qui ? Quels bénéfices ?Pourquoi & comment ?

Un outil disponible dans l’application NF 

Habitat permettant de contrôler la conformité 

des exigences réglementaires de la RE2020 

de la certification NF Habitat ou des niveaux 

supérieurs.

Un outil de contrôle RE2020 basé sur la 

récupération des récapitulatifs standardisés 

d’étude énergétique et environnementale 

(RSEE) fournis par les Maîtres d’ouvrage 

pour les opérations certifiées.

• Outil de contrôle et d'analyse sur la 

performance et la qualité des études 

RE2020,

• Evaluation et contrôle facilités pour les 

évaluateurs et vérificateurs, 

• Gain de temps pour le contrôle de 

cohérence des évaluateurs et 

vérificateurs, 

• Observatoire RE2020 permettant de 

collecter, stocker et traiter les données 

de la RE2020 sur les opérations certifiées. 
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En phase conception et en phase livraison, l’outil Eco RE2020 disponible dans l’application 

NF Habitat permet de contrôler la conformité des exigences réglementaires de la RE2020 

(Bbio, Cep, Cep nr, DH, Icénergie, Icconstruction) correspondant aux exigences de la certification 

NF Habitat,  aux exigences de niveaux supérieurs (Icénergie 2025 ou 2028, Icconstruction 2025, 

2028 ou 2031), aux exigences des labels (RE2020 performance améliorée, seuils 

2028/2031, Effinergie RE2020, BBCA, bâtiment biosourcé, …).

Cet outil de contrôle Energie Carbone de la RE2020 comporte deux parties :

• Accès 1 : permet de déposer les fiches RSEE de l’opération afin de : 

› Vérifier l’atteinte des indicateurs réglementaires ou des niveaux supérieurs

› Visualiser les alertes de l’analyse automatisée Energie Carbone

› Associer les bâtiments de votre opération

• Accès 2 : permet de sélectionner les bâtiments à contrôler et d’effectuer un Contrôle de 

Cohérence Energie Carbone (CCEC) selon la méthodologie expliquée dans le présent 

guide.

  

1.1 – Objectifs de l’outil Eco RE2020

Cette partie est accessible à tous (Maîtres d’Ouvrage, évaluateurs, etc.) et pour tous les processus (P1, P2 ou P3) 

i

La partie est uniquement accessible pour les évaluateurs en processus P1, dans le cadre de labels ou de niveaux 

de performance améliorée.

i

Retourner au sommaire
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Exigences règlementaires

› CH.2.1 – Confort hygrothermique

› PE.1.1.66 - Respect des indicateurs énergie 

réglementaire

› CC.10 – IC construction et IC énergie

Exigences HQE niveau supérieur

› PE.1.1.68 - Renforcement du Bbio

› CC.11 – IC énergie 2025 et 2028

› CC.12 – IC construction 2025, 2028 et 2031

  

1.2 – Exigences NF Habitat en lien avec l’outil Eco RE2020

Exigences relatives aux labels

› SEUIL 2025.1 - Seuil 2025 – IC énergie

› SEUIL 2025.2 - Seuil 2025 – IC construction 

› SEUIL 2028.1 - Seuil 2028 – IC énergie

› SEUIL 2028.2 - Seuil 2028 – IC construction 

› SEUIL2031.1 -  Seuil 2031 – IC énergie

› RE2020EFFI.1 – Label Effinergie RE2020

› Label bâtiment biosourcé 2024

› Label BBCA.1 Label BBCA Construction

Exigence relative à la performance améliorée

› RE2020A.1 RE2020 – Performance améliorée
Les seuils 2025 sont règlementaires depuis le 1er janvier 2025

i

Retourner au sommaire
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1.3 – Evaluations projet et marché
Evaluation Projet 

Dès l’Evaluation Projet et pour chaque bâtiment, l’évaluateur peut :

› Téléverser la fiche RSEE (Récapitulatif standardisé Energie et Environnement) de l’opération concernée

› Associer les bâtiments 

› Contrôler le résultat des indicateurs 

› Visualiser et transmettre les alertes au Maître d’Ouvrage pour prise en compte 

› Commencer son contrôle de cohérence Energie Carbone (CCEC) et formuler ses remarques au Maître d’Ouvrage

Evaluation Marché 

Lors de l’Evaluation Marché, l’évaluateur doit : 

› Téléverser la fiche RSEE (Récapitulatif standardisé Energie et Environnement) éventuellement mis à jour

› Associer les bâtiments 

› Contrôler le résultat des indicateurs 

› Lever les alertes avec le Maître d’Ouvrage ou le bureau d’études et vérifier les justifications apportées 

› Réaliser (ou finaliser) son contrôle de cohérence Energie Carbone (CCEC) sur le bâtiment de son choix, avec à 

minima un contrôle par typologie de bâtiment (1 bâtiment de logements collectifs et 1 maison si une opération 

comprend ces 2 typologies). 

L’évaluation est non conforme si les indicateurs RE2020 ne sont pas 

conformes et si les alertes de type « erreurs » ne sont pas levées.
i

Les alertes de type « erreurs » doivent être levées sur tous les RSEE 

pour que l’évaluation soit conforme. 
i
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8

1.4.1 – Contrôle de Conformité au Référentiel - Etapes

Le vérificateur téléverse le ou les RSEE de l’opération mis à jour et utilise l’outil Eco RE2020 pour vérifier les résultats 

des indicateurs et visualiser les alertes. A la suite de ce contrôle, il inscrit « conforme » si les indicateurs sont conformes 

et les alertes sont levées, ou « non conforme », avec les avis et commentaires explicatifs

Lors de la mission CCR, les étapes suivantes sont réalisées par le vérificateur : 

› Téléverse le ou les RSEE de l’opération mis à jour dans l’outil ECORE2020, la fiche XML devra être demandée 

préalablement à la mission ;

› Choisit et vérifie que le bâtiment faisant l’objet du contrôle de cohérence Energie Carbone (CCEC) en CCR 

est le même qu’en évaluation marché ;

› Constate les éventuels écarts entre l’évaluation marché (conception) et réception (Indicateurs, Alertes, Généralités, 

Energie, Carbone) avec le module CCR ;

› Vérifie que le nombre de bâtiments modélisés et la surface de référence renseignés dans le RSEE à réception sont 

bien cohérents avec le projet à réception (visuel et documentaire). Dans le cas contraire, le Maître d’Ouvrage doit 

fournir une fiche RSEE mise à jour;

› Contrôle les résultats des indicateurs RE2020 et lève les alertes du ou des RSEE à réception.       

Retourner au sommaire



Pour la partie Energie,

› Les parois opaques du bâtiment entre locaux à occupation 

continu et discontinu (résidentiel / autres locaux tertiaire) ;

› les menuiseries extérieures ;

› Les systèmes de chauffage, et/ou de refroidissement, de 

production d’eau chaude sanitaire et de production d’électricité 

par ENR à demeure ; 

› Et vérifie le niveau de perméabilité à l’air et l’autorisation de 

l’opérateur mesureur par le ministère.

Pour la partie Carbone,

› 10 composants parmi la liste en annexe 1 en choisissant en 

priorité ceux qui ont été détectés dans les écarts éventuels 

entre conception et livraison (si réception de la fiche XML 

préalablement à la mission), à défaut au choix du vérificateur ;

  

Le vérificateur réalise un contrôle de cohérence Energie Carbone (CCEC) visuel et documentaire entre les constats du chantier, le RSEE 

déposé en phase réception, et les pièces écrites du DOE (fiches techniques, métrés d’exécution, bordereaux de livraison, etc.) sur : 

1.4.2 – Contrôle de Conformité au Référentiel – CCEC

Le contrôle de cohérence carbone portera sur la nature du 

composant et la déclaration environnementale utilisée.

i

A la suite de ce contrôle de cohérence, le vérificateur :

• Inscrit « conforme », si tous les indicateurs sont conformes et qu’il n’y a pas ou plus d’alertes « erreurs » (pour tous les RSEE à réception)

• Récupère l’attestation de performance énergétique et environnementale à l’achèvement des travaux et vérifie que la conclusion est conforme

9
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Partie 2 – Contrôle des indicateurs RE2020 
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2.1 - Accès à l’Application NF Habitat (ANFH)

Dans l’application NF 

Habitat, renseignez le 

numéro de contrat pour 

accéder directement 

aux missions de votre 

opération 

Retourner au sommaire
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2.2 - Accès à l’outil Eco RE2020
Accédez à l’outil Eco RE2020

Retourner au sommaire
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2.3 – Dépôt d’une fiche RSEE (Récapitulatif Standardisé Energie et Environnement) 

Ajoutez une 

fiche RSEE à 

analyser 

Les fiches RSEE au format.zip déposées sur l’outil Eco RE2020 sont 

visibles dans l’Espace de Dépôt des Documents (EDD) de l’opération.

i

Renseignez le nom de 

la nouvelle fiche et 

sélectionnez la fiche 

RSEE au format .ZIP

Pour tous les bâtiments de l’opération, vous devez récupérer le(s) 

fiche(s) RSEE au format .XML et les déposer dans l’outil uniquement 

au format compressé .ZIP

!

Retourner au sommaire
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2.4 – Analyse de la fiche RSEE  

Il est nécessaire de 

cliquer sur « rafraîchir » 

pour obtenir les 

résultats de l’analyse

La fiche RSEE apparait 

dans la liste (plusieurs 

fiches peuvent être 

déposées) 

Retourner au sommaire



15

2.5 – Vérification de la conformité au schéma de la fiche RSEE  

Si la fiche n’est pas 

conforme au schéma 

informatique demandé 

par les pouvoirs publics, 

une erreur apparait

Indications que le fichier 

n’est pas valide et/ou 

conforme au schéma 

XSD demandé

Possibilité de copier le 

contenu détaillé des 

erreurs pour le 

transmettre au bureau 

d’études en charge de 

l’étude Energie Carbone 

Ces erreurs peuvent être liées à des oublis de saisie, des problèmes de mise à jour logiciel 

ou de génération des RSEE. Il est conseillé que le BET contacte l’éditeur du logiciel de son 

étude.

i
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2.6 – Affichage des informations de l’analyse  

Liste des fiches RSEE 

déposées dans l’outil.

Accès à la fonctionnalité 

d’association des 

bâtiments

Accès au Contrôle de 

Cohérence Energie 

Carbone (CCEC)

Accès aux différents 

bâtiments contenus 

dans la fiche

Résultats des différents 

indicateurs 

réglementaires par 

bâtiment.

Liste des alertes 

classées selon 3 types :

  - Erreurs : nécessite 

une correction de la 

fiche RSEE

  - Attentions : 

nécessite une vigilance 

sur certains points de 

l’étude énergie et 

environnementale

  - Informations : 

apporte une précision 

sur l’étude réalisée.

Visualisation du contenu 

de la partie Energie 

(RSET) et de la partie 

Carbone (RSEnv) du 

RSEE sur votre 

navigateur 

Les alertes peuvent être exportées sous format excel via l’icone i

Retourner au sommaire
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2.7 – Visualisation du contenu RSET et RSENV  

Visualisation du contenu       

du récapitulatif 

standardisé de la partie 

« étude thermique » 

énergie (RSET) sur 

votre navigateur 

Visualisation du contenu       

du récapitulatif 

standardisé de la partie 

« étude 

environnementale » 

(RSENV) sur votre 

navigateur 

Pour générer le PDF via les fonctions 

du navigateur : accédez en haut à 

droite aux options (fonction imprimer), 

ou cliquez droit sur le RSET ou le 

RSENV en mode navigateur et 

cherchez la fonction imprimer PDF. 

Retourner au sommaire
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2.8 – Résultats des indicateurs du bâtiment 

Les résultats des différents indicateurs 

réglementaires Bbio, Cep, Cep nr, DH, IC 

construction, et IC énergie sont affichés, avec le 

seuil max correspondant au bâtiment du projet.

Apparaissent également les écarts (négatifs si les 

résultats sont meilleurs que les seuils réglementaires 

2022 ou positifs si les résultats dépassent les seuils 

réglementaires).

Stock C :

indicateur informatif de la RE2020 

correspondant au 

carbone biogénique stocké dans le bâtiment 

utilisé dans le cadre du label bâtiment

 biosourcé 2024

Dans cet exemple, tous les indicateurs sont 

conformes et inférieurs aux seuils réglementaires 

2022 de la RE2020.

i

Les différents seuils 2022, 2025, 2028 et 2031 sont 

visibles pour les indicateurs concernés IC 

construction et IC énergie

Le point bleu indique la valeur du 

seuil réglementaire.

Retourner au sommaire
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2.9 – Affichage des alertes 

3 types d’alertes peuvent apparaître :

  - Erreurs : nécessitant une correction de la 

fiche RSEE

  - Attentions : nécessitant une vigilance sur 

certains points de l’étude énergie et 

environnementale

  - Informations : apportant une précision sur 

l’étude réalisée.

Les alertes « Erreurs » sont repérées en rouge, elles doivent être corrigées par le BET 

et être levées par le Maître d’Ouvrage ou l’évaluateur 

Les alertes peuvent être exportées sous format excel pour le suivi

Les alertes « Attentions » sont repérées en orange, elles doivent faire l’objet d’un 

contrôle par le Maître d’Ouvrage ou l’évaluateur et être justifiées par le BET

Les alertes « Informations » sont repérées en bleu, elles donnent des précisions au Maître 

 d’Ouvrage ou à l’évaluateur sur l’étude carbone réalisée par le BET.

En bleu : action à réaliser par l’évaluateur ou à 

faire réaliser par le BET

Les alertes peuvent être présentées 

au niveau du bâtiment ou des zones

i
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2.10 – Focus sur l’indicateur carbone

Les résultats de l’indicateur émission de gaz à effet de serre 

(carbone ou Ic) en kgCO2eq/m² du contributeur « Produits de 

construction et équipements » (composants) sont affichés par lot 

et sous-lot selon le diagramme circulaire suivant :      

Quand on passe la 

souris sur les différents 

lots et sous-lots, on peut 

visualiser les résultats 

« Ic » correspondant 

Exemple avec le lot 3 

Superstructure / 

Maçonnerie

Quand on passe la 

souris sur les différents 

lots et sous-lots, on peut 

visualiser les résultats 

« Ic » correspondant 

Exemple avec le sous-

lot 7.1 Revêtement de 

sol

20
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Informations à associer dans l’outil EcoRE2020 : 

Les objectifs sont d’associer les données des bâtiments de la fiche RSEE aux données des bâtiments de l’opération 

décrite dans le contrat et vérifier que toutes les fiches RSEE attendues ont été déposées pour chaque bâtiment 

certifié et que le nombre de logements par bâtiment est cohérent.

Informations issues des données du contrat concernant les bâtiments :     

› Nom (du bâtiment),

› Typologie (Collectif ou maison individuelle), 

› Nombre de logements.

Informations issues d’une fiche RSEE concernant le(s) bâtiment(s) :

› Nom (du bâtiment),

› Typologie (Collectif ou maison individuelle),

› Nombre de logements,

› Nom de la fiche RSEE.

  

2.11.1 – Fonctionnalité d’association des bâtiments - Principe

Retourner au sommaire
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2.11.2 – Fonctionnalité d’association des bâtiments - Détails

Si un bâtiment est à prendre en 

compte plusieurs fois, il est nécessaire 

de l’indiquer via le nombre 

« d’occurrence / répétition », le 

nombre de logements du bâtiment 

étant alors égal au nombre de 

logements multiplié par le nombre 

d’occurrence / répétition 

i

Si plusieurs bâtiments sont à prendre en compte, alors le nombre 

de logements total est égal au cumul du nombre de logements de 

chaque bâtiment

i

Si les « données du contrat » de certification NF 

Habitat ne sont pas correctes, merci de vous 

rapprocher de votre interlocuteur CERQUAL.

Si les « données de la fiche RSEE » ne sont 

pas correctes, merci de vous rapprocher du 

bureau d’études Energie et Carbone. 

i

Retourner au sommaire



Partie 3 – Contrôle de cohérence Energie Carbone (CCEC)

23

Ce contrôle de cohérence est accessible 

uniquement pour les évaluateurs en 

processus P1 ou dans le cadre de labels ou 

niveaux de performance améliorée

Retourner au sommaire
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3.1 – Sélection de la fiche RSEE à contrôler  

Sélection de la fiche 

RSEE et du 

bâtiment sur lequel 

réaliser le contrôle 

de cohérence

Un Contrôle de Cohérence Energie Carbone doit être réalisé pour chaque typologie 

de bâtiment pour les opérations mixtes (collectifs et maisons individuelles)

i

Accès à la sélection 

de la fiche RSEE et 

du bâtiment 

Retourner au sommaire
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3.2 – Etapes du Contrôle de Cohérence Energie Carbone (CCEC)

Informations sur les 

caractéristiques de 

l’opération et sur les 

études énergie et carbone 

    réalisées par le BET

Contrôle de cohérence des 

différents éléments à 

contrôler pour la partie 

    Energie

Contrôle de cohérence des 

différents éléments à 

contrôler pour la partie 

   Carbone (concerne IC 

Composants)

Formalise l’avis de 

l’évaluateur sur les études 

Energie et Carbone

Indicateur de complétude 

de chaque étape du CCEC

Retourner au sommaire



Les informations à saisir sont indiquées en couleur mauve

26

3.3.1 – Généralités / Données administratives de l’opération 

Précise la zone climatique 

indiquée dans la fiche 

RSEE

Précise le nom du BET 

pour la partie Energie

Permet d’indiquer si le BET 

en charge de la partie 

Energie est qualifié 

OPQIBI

Précise le nom du BET 

pour la partie Carbone

Permet d’indiquer si le BET 

en charge de la partie 

Carbone est qualifié 

OPQIBI

Indique l’avancement et 

l’état de la saisie

Les informations saisies apparaissent en bleu et les non saisies restent en gris. 
i

i
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3.3.2 – Généralités / Données générales : Etude énergétique et étude environnementale

Permet d’indiquer les dates 

des plans et CCTP fournis 

pour les études Energie 

Carbone

Les informations à saisir sont indiquées en couleur mauve
i

Précise les dates de 

réalisation des études 

Energie et Carbone 

indiquées dans la fiche 

RSEE

Précise les surfaces 

(SHAB et SREF) indiquées 

dans la fiche RSEE

Permet d’indiquer un 

commentaire 

Permet d’indiquer les 

surfaces (SHAB et SREF) 

relevées sur les 

documents fournis et de 

confirmer la cohérence 

Permet d’indiquer si les 

logiciels utilisés sont 

approuvés par le Ministère

Précise les logiciels utilisés 

pour les études Energie et 

Carbone

Retourner au sommaire
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3.3.3 – Généralités / Validité du nombre de calculs réalisés par le bureau d'études sur les différents bâtiments

L’évaluateur doit vérifier que le nombre de calculs thermiques présentés par le 

bureau d’études est cohérent avec le découpage des bâtiments conformément à 

la réglementation RE2020

i

Permet à l’évaluateur d’indiquer si 

le découpage réalisé par le 

bureau d’études thermiques est 

bien cohérent  

Les informations à saisir sont indiquées en couleur mauve
i

Retourner au sommaire



29

3.3.4 – Généralités / Principales caractéristiques architecturales du bâtiment étudié 

Ces informations sont uniquement descriptives et n’entrent pas dans le calcul règlementaire. 

Dans certains cas, si le bureau d’études n’a pas saisi méticuleusement cette partie, certaines 

caractéristiques architecturales peuvent être indiquées comme « Autres ».

i

Ces informations sont utilisées pour l’observatoire RE2020, il est très 

fortement recommandé de vérifier que la saisie soit bien complète 

(c’est-à-dire que les champs sont bien différents de « Autres »)

i
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1. Vérification des indicateurs règlementaires

2. Justification des alertes 

3. Contrôle de cohérence pour la partie Energie 

Il vise à vérifier la cohérence des caractéristiques des produits (Marque, performance, caractéristiques, etc.) prévus 

en conception (dossier marchés) ou mis en œuvre en réalisation (stade CCR) avec les informations renseignées 

dans l’étude thermique et dans le RSET. Les différentes thématiques concernées sont les suivantes :

› Enveloppe du bâtiment :

› Parois opaques (murs extérieurs, plancher bas, toiture, rampants),

› Parois vitrées (fenêtres, portes fenêtres, et fenêtres de toit),

› Système de chauffage, de refroidissement et d’eau chaude sanitaire :

› Type d’énergie, production de chauffage, émetteurs de chauffage, production d’ECS, etc.

› Installation solaire thermique,

› Système de ventilation :

› Type de ventilation, 

› Classe d’étanchéité réseau VMC et de type de réseau, etc.

› Production d’électricité :

› Système par production photovoltaïque,

› Système avec cogénération. 

  

3.4.1 – Partie Energie / Méthodologie 

Pour ce contrôle, toutes les saisies du bâtiment (tous les métrés, 

toutes les parois) ne remontent pas dans l’outil. Seules les parois 

(murs extérieurs, plancher bas, toiture, parois vitrées) avec les 

surfaces les plus importantes sont affichées.

i
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3.4.2 – Partie Energie / Indicateurs 

Précise la valeur des indicateurs règlementaires 

pour la partie Energie avec :  

- La valeur de l’indicateur pour le bâtiment 

- La valeur max

- L’écart par rapport à la valeur max

Permet à l’évaluateur d’indiquer un commentaire 

si nécessaire

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de 

confirmer le respect de 

l’indicateur
Dans cet exemple, les résultats des 

indicateurs Energie sont conformes à la 

réglementation.

Dans le cadre par exemple d’une 

territorialisation où un Bbio max – 10% 

pourrait être demandé, il y aurait lieu de 

préciser dans la partie commentaire la non-

atteinte du niveau demandé et de cocher le 

non-respect du Bbio par rapport au Bbio 

max car dans cet exemple on est à -2,85%. 

i

Retourner au sommaire



3.4.3 – Partie Energie / Alertes 

Les alertes doivent être vérifiées dans le cadre 

du contrôle de cohérence par l’évaluateur. Dans 

cet exemple, l’alerte remontée a été contrôlée 

par l’évaluateur avec un commentaire.

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

La coche permet à l’évaluateur d’indiquer si 

cette alerte a été levée.

Retourner au sommaire



3.4.4 – Partie Energie / Exposition, contraintes et perméabilité à l’air 

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un commentaire

La coche permet à l’évaluateur 

de confirmer la cohérence

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Permet de renseigner les 

informations contenues dans 

l’étude thermique 

Permet de renseigner les 

informations contenues dans le 

dossier marché

Dans cet exemple, l’étude thermique a été 

saisie avec une valeur de 1.0 m3/h.m² pour 

le niveau de perméabilité à l’air qui est bien 

conforme à la valeur utilisée dans l’étude 

thermique 

i

Retourner au sommaire



3.4.5 – Partie Energie / Enveloppe du bâtiment – Parois opaques

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, certaines données 

techniques (issues des CCTP Lots 

Isolation / Etanchéité / Plâtrerie) du 

plancher bas, de la toiture et du 

rampant sont incomplètes ou manque 

de précision. La cohérence n’est pas 

validée sur certains points et est 

cochée non conforme. Des précisions 

devront être apportées par le Bureau 

d’Etudes. 

i

La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.6 – Partie Energie / Enveloppe du bâtiment – Parois vitrées

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, les données 

techniques des baies ne sont pas 

cohérentes par manque 

d’informations dans le CCTP Lot 

menuiseries et de références des 

menuiseries prise en compte. La 

cohérence n’est pas validée sur ces 

points. 

i

La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.7 – Partie Energie / Système de chauffage

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, concernant le 

système de chauffage, toutes les 

données techniques de la fiche RSEE 

sont cohérentes avec les informations 

de l’étude thermique et du dossier 

marché.

i La coche 

permet à 

l’évaluateur 

de confirmer 

la cohérence

Permet à l’évaluateur de 

mettre un commentaire 

concernant le dossier 

marché

Retourner au sommaire



3.4.8 – Partie Energie / Emetteurs de chauffage 

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, les sèches 

serviettes électriques ne sont pas pris 

en compte dans l’étude thermique. 

i
La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.9 – Partie Energie / Production Eau Chaude Sanitaire (ECS) 

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermiqueInformations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple concernant la 

production d’eau chaude sanitaire, 

toutes les données techniques sont 

cohérentes.

i

La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.10 – Partie Energie / Stockage Eau Chaude Sanitaire (ECS) 

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique
Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple concernant le 

stockage d’eau chaude sanitaire, 

toutes les données techniques sont 

cohérentes. 

i

La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.11 – Partie Energie / Solaire thermique

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, il n’y a pas 

d’installation solaire thermique, les 

informations peuvent donc être 

validées conformes (en mettant RAS 

en commentaires) 

i
La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.12 – Partie Energie / Système de ventilation

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, certaines données 

techniques peuvent être validées 

cohérentes, et d’autres non car des 

compléments d’informations sont 

attendus par le bureau d’études.

Il faudra traiter les différentes zones 

de ventilation. 

i
La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Permet à 

l’évaluateur de 

mettre un 

commentaire 

concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.13 – Partie Energie / production d’électricité (PV ou cogénération) 

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de mettre 

un commentaire concernant 

l’étude thermique

Informations issues de la partie RSET de la fiche 

RSEE déposée et sélectionnée pour réaliser le 

Contrôle de Cohérence

Dans cet exemple, il n’y a pas de 

production d’électricité par système 

photovoltaïque ou cogénération. 

Le contrôle de cohérence peut être 

validé comme cohérent.

i
La coche permet à l’évaluateur 

de confirmer la cohérence

Permet à l’évaluateur de mettre 

un commentaire concernant le 

dossier marché

Retourner au sommaire



3.4.14 – Partie Energie / Fonction comparer
Permet à l’évaluateur de comparer les données de 

la fiche RSEE déposée en phase Evaluation avec 

la fiche RSEE déposée en CCR

Retourner au sommaire



3.4.14.1 – Partie Energie / Fonction comparer - Généralités

Permet à l’évaluateur de visualiser les données de la fiche RSEE qui ont été 

ajoutées / supprimées ou modifiées 

Retourner au sommaire



3.4.14.2 – Partie Energie / Fonction comparer - Indicateurs

Indicateurs 

Energie

Retourner au sommaire



3.4.14.3 – Partie Energie / Fonction comparer - Alertes

Les alertes présentes 

lors de la mission sont 

affichées avec le sigle

Les alertes qui ne sont 

pas présentes lors de la 

mission sont affichées 

avec le sigle  

i

Retourner au sommaire



3.4.14.4 – Partie Energie / Fonction comparer - Enveloppe et Systèmes

Permet à l’évaluateur de visualiser les 

données de l’enveloppe, des systèmes de 

chauffage, refroidissement et ECS du 

bâtiment de la fiche RSEE qui ont été 

ajoutées / supprimées ou modifiées 

Permet à l’évaluateur de visualiser les 

données de l’enveloppe, des systèmes de 

chauffage, refroidissement et ECS du 

bâtiment de la fiche RSEE qui ont été 

ajoutées / supprimées ou modifiées 

Les éléments présents 

lors de la mission sont 

affichés avec le sigle

Les éléments qui ne sont 

pas présents lors de la 

mission sont affichés 

avec le sigle  

i

Retourner au sommaire



1. Vérification des indicateurs règlementaires

2. Justification des alertes 

3. Contrôle de cohérence pour la partie Carbone 

Le contrôle de cohérence Carbone concerne le contributeur Composants et vise à vérifier la cohérence des caractéristiques des 
produits (Performance, marque, quantité, etc.) prévus en conception ou mis en œuvre en réalisation et les informations renseignées 
dans le RSEE (quantités et déclarations environnementales: FDES, PEP, DED). 

Tous les composants saisis dans l’étude environnementale (RSEE) sont organisés par lot et sous-lot.

3.5.1 – Partie Carbone / Méthodologie 

Permet à l’évaluateur d’indiquer si des 

composants sont manquants dans l’étude

Retourner au sommaire



3.5.2 – Partie Carbone / Indicateurs 

Précise la valeur des indicateurs règlementaires 

pour la partie Carbone avec :  

- La valeur de l’indicateur pour le bâtiment 

- La valeur max

- L’écart par rapport à la valeur max

Permet à l’évaluateur d’indiquer un commentaire 

si nécessaire

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

i

Permet à l’évaluateur de 

confirmer le respect de 

l’indicateurDans cet exemple, les résultats des 

indicateurs Carbone sont conformes à la 

réglementation.

Les différents seuils 2025, 2028 et 2031 

sont affichés sur le graphique.

i

Retourner au sommaire



3.5.3 – Partie Carbone / Alertes 

Les informations à saisir sont 

indiquées en couleur mauve

La coche permet à l’évaluateur d’indiquer si 

cette alerte a été levée.
Les alertes doivent être vérifiées dans le cadre 

contrôle de cohérence par l’évaluateur. Dans 

cet exemple, l’alerte remontée a été contrôlée 

par l’évaluateur avec un commentaire.

i

Les alertes « Attention » doivent être 

justifiées et levées par l’évaluateur.

i

Une valeur trop élevée est indiquée en 

« Information » contrairement à une valeur 

trop faible en « Attention » car cela signifie 

peut-être que des composants ont été oubliés. 

Une valeur forfaitaire a dû être saisie dans ce 

cas avec une quantité égale à la SHAB

Retourner au sommaire



3.5.4 – Partie Carbone / Composants 
Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire concernant les informations 

contenues dans le dossier marché

La coche permet 

à l’évaluateur de 

confirmer la 

cohérence

Pour chaque composant, sont renseignés le nom, le type et l’identifiant de la déclaration environnementale 

dans la base INIES ainsi que la quantité et unité de produit prévu ou mis en œuvre 

i

Retourner au sommaire



3.5.5 – Partie Carbone / Vérification des composants Permet à l’évaluateur de mettre un 

commentaire et confirmer la cohérence

Sous-lots sur lesquels aucun 

contrôle de cohérence n’est 

demandé sur les composants 

(car impact peu significatif)

Pour ce contrôle, toutes les 

saisies du bâtiment (tous les 

métrés, toutes les parois) 

sont remontés dans l’outil.

i

Retourner au sommaire



3.5.6 – Partie Carbone / Fonction comparer
Permet à l’évaluateur de comparer les données de 

la fiche RSEE déposée en phase Evaluation avec 

la fiche RSEE déposée en CCR

Retourner au sommaire



3.5.6.1 – Partie Carbone / Fonction comparer - Généralités
Permet à l’évaluateur de visualiser les 

données de la fiche RSEE qui ont été 

ajoutées / supprimées ou modifiées 

Retourner au sommaire



3.5.6.2 – Partie Carbone / Fonction comparer - Indicateurs

Indicateurs 

Carbone

Retourner au sommaire



3.5.6.3 – Partie Carbone / Fonction comparer - Alertes

Les alertes présentes 

lors de la mission sont 

affichées avec le sigle

Les alertes qui ne sont 

pas présentes lors de la 

mission sont affichées 

avec le sigle  

i

Retourner au sommaire



3.5.6.4 – Partie Carbone / Fonction comparer - Composants

Permet à l’évaluateur de visualiser les 

composants de la fiche RSEE qui ont été 

ajoutées / supprimées ou modifiées 

Les composants présents 

lors de la mission sont 

affichés avec le sigle

Les composants qui ne 

sont pas présents lors de 

la mission sont affichés 

avec le sigle  

i

Retourner au sommaire



58

3.6 – Avis final sur le contrôle de cohérence Energie Carbone (CCEC) 

Permet à l’évaluateur de donner son avis final 

sur la conformité du bâtiment par rapport aux 

contrôles qu’il a réalisés pour les parties 

Energie et Carbone

Retourner au sommaire



A vous de jouer !!
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Retourner au sommaire

Pour nous faire part de vos questions 
et suggestions d'amélioration, merci 
de nous contacter

support.ecoRE2020@cerqual.fr
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Annexe 1 : Liste des composants à vérifier partie Carbone du CCEC

Lot / 
sous-lot Liste des composants Détails

2.1 Fondations des bâtiments

Béton de propreté, soubassement, longrines, hérisson, imperméabilisation, 
traitement anti-termite, drainage et étanchéité des murs enterrés, semelles, 
pieux, micropieux, puits, murs de soutènement, palplanches, autres 
fondations spéciales, radiers, cuvelages, fosses, sondes et puits 
géothermiques, etc.

3.3 Murs extérieurs en élévation Maçonnerie, voiles, etc.

3.3 Dallages, planchers, dalles, bacs acier pour planchers (plancher 
collaborant), dalles de compression, dalle de toiture-terrasse, balcons

4.2 Charpente 
4.1 Isolation et étanchéité de toiture ou de toiture-terrasse 
4.1 Complexe pour toitures végétalisées 
5.1 Cloisons de distribution, fixes ou mobiles/amovibles 
5.2 Isolation thermique intérieure Combles, toitures, murs extérieurs, planchers bas, dalles, etc.
6.1 Isolation des murs extérieurs par l'extérieur (ITE)
6.2 Fenêtres, portes-fenêtres, fenêtres de toit, baies vitrées fixes
6.2 Fermetures Volets battants, volets roulants, persiennes
7.1 Revêtements de sol
7.2 Revêtements muraux Peinture murs intérieurs, parements divers, faïences murales, etc.
8.7 Fluides frigorigènes liés aux systèmes énergétiques
13 Installation photovoltaïque

Retourner au sommaire



61

Glossaire

RSEE Récapitulatif Standardisé Energie et Environnement

RSET Récapitulatif Standardisé d’Etude Thermique

RSENV Récapitulatif Standardisé d’Etude Environnementale

CCEC Contrôle de cohérence Energie Carbone 

FDES Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire 

PEP Profil Environnemental Produit

DED Donnée Environnementale par Défaut

MOE Maitrise d’Oeuvre 

Retourner au sommaire
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